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PROGRAMMES ET MESURES POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT CHEZ LES JEUNES

EN RÉSUMÉ
A P E R Ç U  D U  C O U R S

L’emploi des jeunes reste un défi mondial, tout en particulier en Afrique. Face à la capacité 
limitée du marché de travail pour offrir des possibilités d’emploi décents aux jeunes, il est 
nécessaire de promouvoir de nouvelles stratégies permettant aux jeunes de créer leurs emplois 
et contribuer positivement à l’économie et à la société. L’entrepreneuriat est de plus en plus 
reconnu comme une stratégie clé pour libérer donc le potentiel productif et innovant des 
jeunes. Or, quelles sont les mesures et programmes que les états et les acteurs sociaux doivent 
mettre en place pour développer l’entrepreneuriat? Quels obstacles les jeunes doivent-ils 
surmonter en général et quelles bonnes pratiques ont été développées dans d’autres pays?

QUOI?
Q U E L S  S O N T  L E S  S U J E T S  T R A I T É S  P A R  C E  C O U R S ?

• Les nouvelles tendances liées à la promotion de l’entrepreneuriat vert, social ou des 
femmes;

• Les différents mesures et politiques ayant démontré une efficacité dans la promotion 
de l’entrepreneuriat;

• L’analyse des données et les différentes catégories des jeunes entrepreneurs;

• L’étendue des services disponibles pour appuyer de manière efficace aux  
entrepreneurs;

• Les aspects clés sur l’accès au financement des jeunes entrepreneurs;

• Les critères de suivi et d’évaluation pour mesurer l’impact de interventions.

Q U E  V A I S - J E  A P P R E N D R E ?

• Les facteurs clés pour le développement d’un écosystème entrepreneurial;

• Les programmes et services plus efficaces selon le contexte et les groupes cibles;

• Comment développer un programme d’appui aux entrepreneurs;

• Comment identifier les meilleures interventions pour booster l’entrepreneuriat vert ou 
social.

Q U E  V A I S - J E  P O U V O I R  FA I R E ?

• Identifier les services à offrir en fonction du type d’entrepreneur et les ressources 
disponibles;

• Consolider votre expérience dans la formulation suivi et évaluation des politiques et 
d’interventions efficaces pour la promotion de l’emploi et de l’entrepreneuriat des 
jeunes;
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APPRENTISSAGE ACTIF
Écoutez, discutez et 

collaborez lors de jeux 
de rôles et de débats

VIE ÉTUDIANTE
Séjour et étude sur les 

rives du Pô

JEUX
Parce que l’apprentissage 
ne doit pas être ennuyeux

INTERVENANTS DE HAUT 
NIVEAU

Apprenez au contact 
de spécialistes de 

l’OIT, de formateurs du 
Centre de Turin et de 
conférenciers externes

APPRENEZ DIFFÉREMMENT
Les méthodes de 

formation du Centre 
comprennent des 
conférences, des 

discussions et des 
exercices individuels

VISITES D’ÉTUDE
Un apprentissage basé 

sur l’expérience et 
ancré dans la réalité

• Echanger sur les expériences internationales pour développer l’auto-emploi ou 
l’entrepreneuriat;

• Evaluer l’impact des services offerts et augmenter l’impact des mesures entreprises.

P O U R Q U O I  D E V R A I S - J E  M ’ I N S C R I R E ?

• Ce cours offre une plateforme unique pour apprendre des nouvelles approches liées au 
dernières tendances sur l’entrepreneuriat;

• La méthode de formation facilite l’apprentissage par la pratique et encourage le 
partage des connaissances, des expériences et des pratiques exemplaires;

• Les activités comprennent des exercices participatifs et des travaux en groupe autour 
des cas issus de projets réels;

• Le programme est basé sur l’expertise de l’OIT dans le développement des entreprises 
durables et la formulation des politiques visant les défis de l’emploi des jeunes.

QUI?
Q U I  S ’ I N S C R I T  À  C E  C O U R S ?

Ce cours vise à développer les capacités des responsables des agences et programmes 
nationaux portant sur l’entrepreneuriat. Il s’adresse aussi à des consultants, des acteurs 
locaux, des représentants des partenaires sociaux et tout autre acteur intéressé par la 
promotion de l’entrepreneuriat afin d’améliorer leurs connaissances sur la formulation, 
mise en œuvre, suivi et évaluation de ces types de programmes.

Une participation équilibrée entre les sexes est souhaitable.

Q U I  S O N T  L E S  I N T E R V E N A N T S ?

• Spécialistes en promotion de l’entrepreneuriat de l’Organisation International du 
Travail et d’autres institutions internationales; 

• Responsables de programmes et des projets d’appui à l’emploi des jeunes.

COMMENT S’INSCRIRE?
Veuillez remplir le formulaire électronique suivant: https://oarf2.itcilo.org/DST/A9713023/fr 
avant le 26 octobre 2020.

PRIX
Frais didactiques: 900 

SCANNEZ LE CODE QR 
OU VISITEZ

bit.ly/3bVrGjC

https://oarf2.itcilo.org/DST/A9713023/fr
https://bit.ly/3bVrGjC
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D É S I S T E M E N T,  A N N U L AT I O N  E T 
R E M B O U R S E M E N T  ( C O U R S  R É G U L I E R S )

Si un participant accepté ne souhaite plus ou est dans 
l’incapacité de participer à l’activité, il peut s’inscrire 
directement à un autre cours ou se faire remplacer par un 
autre participant. Il doit toutefois en aviser le Centre par 
écrit au moins 14 jours avant la date de début de l’activité. 
L’annulation de la participation à un cours régulier entraînera 
les pénalités suivantes:

• 14 jours ou plus avant la date de début du cours: pas de 
pénalité, remboursement à 100% du montant payé moins les 
frais bancaires applicables

• de 8 à 13 jours avant la date de début du cours: pénalité de 
50%, remboursement de 50% du montant payé moins les 
frais bancaires applicables

• 7 jours ou moins avant la date de début du cours: pénalité de 
100% du montant payé.




